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MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE ET DE LA TECHNOLOGIE 

 
DEUXIEME PROJET D'APPUI A LA REFORME DE L’ENSEIGNEMENT 

SUPERIEUR (PARES II) 
 

SOLLICITATION DE MANIFESTATION D’INTERETS 
 

SERVICE DE CONSULTANTS: FORMATION DE CONSOLIDATION EN 
PASSATION DES MARCHES - PROCEDURES DE LA BANQUE MONDIALE 
 
 
(Cette sollicitation de manifestations d’intérêts fait suite à l’avis général de passation 
des marchés de ce projet publié sur le site web de l'UNDB le 18 juillet 2006-Edition 
N° 684). 
 
Demande de manifestation d'intérêts portant sélection d'un consultant individuel pour 
la mise en œuvre de sessions de formation en passation des marchés de fournitures, de 
travaux, et de services (autres que les services de consultants) et les marchés relatifs 
aux services de consultants conformément aux dispositions de l'Accord de Prêt du 
projet et des directives de la Banque Mondiale de mai 2004 mises à jour en octobre 
2006. 
 
Le Gouvernement Tunisien a obtenu  un prêt de la Banque Internationale pour la 
Reconstruction et le Développement (BIRD) en vue de financer conjointement le coût 
du Deuxième Projet d'Appui à la Réforme de l’Enseignement Supérieur (PARES II), 
et a l’intention d’utiliser une partie du montant de ce prêt pour effectuer les paiements 
au titre du contrat suivant: Formation du personnel du Ministère de l’Enseignement 
Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Technologie, des Universités et des 
Institutions qui relèvent de sa tutelle dans le domaine de la passation des marchés 
financés par les Prêts de la BIRD et les crédits de l'IDA (édition, mai 2004 mises à 
jour en octobre 2006). 
 
L'objectif de cette formation est de faire en sorte que le personnel, chargé de la 
passation des marchés dans le cadre du projet, puisse maîtriser les procédures et 
directives de la Banque Mondiale en matière de passation des marchés et d'être à 
même d'exécuter, de suivre et de pérenniser les actions menées dans le cadre du 
projet. 
 
Les services comprennent l’identification des besoins en formation en passation des 
marchés du personnel concerné, la préparation et la production de la méthodologie, du 
process et des modules de formation et la mise en œuvre et l’évaluation de la 
formation.   
 
Le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la 
Technologie invite les consultants individuels admissibles (au sens de la Section V 
des Directives de la Banque Mondiale) à manifester leur intérêt à fournir les services 
décrits ci-dessus. Les consultants intéressés devront fournir les informations indiquant 
qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services, et particulièrement:  



 
• Une lettre de candidature, dûment datée et signée, au nom de monsieur 

abdallâh RIAHI, Coordonnateur Deuxième Projet d'Appui à la Réforme de 
l’Enseignement Supérieur (PARES II), 

• Un Curriculum vitae faisant état du parcours scolaire, des diplômes obtenus et 
retraçant les principales qualifications du consultant et de toutes ses 
expériences professionnelles acquises en rapport avec la mission, 

• Toutes autres informations et documentations relatives aux qualifications des 
consultants (brochures, références concernant l’exécution de contrats 
analogues, programmes, expérience dans des conditions semblables, 
expérience dans des conditions similaires, etc.).  

 
Un consultant sera sélectionné en accord avec les procédures définies dans les 
Directives: Sélection et Emploi de Consultants par les Emprunteurs de la Banque 
Mondiale, mai 2004 mises à jour en octobre 2006 .  En particulier, aucun fonctionnaire 
en activité ne peut faire acte de candidature. 
 
Les candidats intéressés peuvent obtenir de plus amples informations au sujet des 
termes de référence aux adresses suivantes: 
 
- Portail du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de 
la Technologie : http://www.mes.tn - http://www.universites.tn et plus 
particulièrement à sa rubrique "Appel d'offres"; 
 
- Personne à contacter: M. Abdallah RIAHI, Coordonnateur du Deuxième Projet 
d'Appui à la Réforme de l’Enseignement Supérieur (PARES II), 
Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la 
Technologie 
Boulevard Ouled Haffouz, 1030 Tunis-Tunisie. 
Tél.: (+216) 71 849 971 
Fax: (+216) 71 801 701 
E-mail: abdallah.riahi@mes.rnu.tn 
 
Tous les éléments du dossier de candidature peuvent :  
 

- être déposés par porteur ou envoyés par voie postale (courrier 
recommandé ou rapide poste) au bureau d'ordre central du Ministère au 
nom de la personne de contact et à l’adresse ci-dessus indiqués, 

- ou envoyés par e-mail à l’adresse suivante : abdallah.riahi@mes.rnu.tn 
(bien vouloir envoyer votre courriel en activant l’option avec « accusé 
de réception »). 

 
La date limite pour la réception des dossiers  est fixée au samedi 06 décembre 2008 à 
14h.00, heure locale. 
 
NB: Mention complémentaire à ajouter sur l’enveloppe contenant les manifestations 
d’intérêt : 
 
« Ne pas ouvrir, manifestation d’intérêt pour la formation en passation des marchés du 
personnel du Ministère de l'Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et 
de la Technologie dans le cadre du Projet PARES II » 



 
L'analyse des candidatures et la présélection des consultants sera faite par un comité 
technique crée à cet effet. Les candidats seront informés en temps voulu de la suite 
donnée à leur candidature. 


